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Le 1er projet, réalisé par Angers
Habitat, porte sur la construc-
tion de 63 logements collectifs
répartis en 3 bâtiments (38
logements locatifs et 25 en
accession sociale)."
Les logements locatifs seront labellisés
BBC (Bâtiment Basse Consommation)
et ceux en accession serontTHPE (Très
Haute Performance Energétique).

Pour atteindre ces objectifs, le choix
d’une isolation thermique par l’exté-
rieur s’est imposé et l’installation de
panneaux solaires en toiture permet-
tra la production d’eau chaude sani-
taire par énergie renouvelable.

La mise en œuvre de matériaux natu-
rels, tels les façades en bois, les talus
ou espaces extérieurs, permettront
une transition douce avec l’environ-
nement et une meilleure intégration.
En outre, des toitures terrasses végé-
talisées limiteront les apports d’eaux
pluviales dans les réseaux.

L’opération commencera au 2e

semestre 2010, sera en chantier en
2011, pour une fin des travaux pré-
vue en 2012.
Depuis la rentrée de septembre, les tra-
vaux d’aménagement du quartier de
Provins ont démarré. Le programme de
construction de la première tranche

prévoit la réalisation d’environ 250
logements dans un cadre de mixité
sociale et de formes urbaines.
Notamment il est prévu une trentaine
de maisons individuelles et un îlot

réservé pour développer un « COHA-
BITAT », démarche innovante permet-
tant à un collectif de futurs habitants de
concevoir leur habitat dans une
logique environnementale et sociale.

Patrimoine

ZAC de Provins

Premières constructions
prévues en 2010

La commune soucieuse d’une
bonne gestion de l’éclairage
public fait réaliser la mainte-
nance préventive des 760
lanternes et des 30 armoires
de commande par le SIEML.

C’est également ce même Syndicat
Intercommunal de l’Énergie du
Maine et Loire qui est sollicité pour
la réparation des pannes qui tou-
chent différents appareils. Plusieurs
armoires de commande ont un sys-
tème de fonctionnement assujetti à
la qualité de transmission du signal
radio qui peut être altérée par les
conditions météorologiques ou par
des interférences électroniques. Cela
a induit des dysfonctionnements
d’allumage et d’extinction.

La municipalité s’engage depuis
plusieurs années, dans un pro-
gramme de rénovation qui prend en
compte les économies d’énergie et
la qualité de l’éclairement.

Cette année, il est prévu de remplacer
37 lanternes de type boule d’une
puissance de 125 W chacune par de
lanternes munies d’un réflecteur qui
dirige le flux lumineux vers le sol dont
la puissance est seulement de 35 W.

Pour la sécurisation de la route
d’Angers, un balisage lumineux sera
assuré par des lampadaires auto-
nomes avec détecteurs de présence à
la sortie des habitations près du Pont
de la Chatte et à la traversée de la
piste cyclable au niveau de la gare
(port d’un gilet de sécurité conseillé
pour les cyclistes et les piétons)..
Par ailleurs, pour réduire davantage la
consommation d’énergie, la munici-
palité, comme de nombreuses com-
munes, va mettre en place de nou-
velles plages horaires de fonctionne-
ment. L’éclairage public s’éteindra à
minuit et reprendra à 5 h du matin
sur l’ensemble de la commune.

Alain Dreux, Adjoint à la voirie,
patrimoine et environnement

Eclairage public
Les nouveautés...

Projet du bureau d’architecture Lionel DUNET de Saint-Brieux
(retenu par Angers habitat en juillet 2009)

jeudi 10 décembre 2009
réunion de présentation du projet
d'aménagement de la zone de
Provins en présence de la Sodemel,
de l'architecte et d'Angers Habitat,
à 20 h à la Grange

jeudi 28 janvier 2009
Table ronde sur un projet de
cohabitation avec l'association
Alisée, La Grange, 20 h 30
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